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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 
 

FRAB AuRA 
Association loi 1901 
Exercice clos le 31 décembre 2024 
 
 
A l'assemblée générale de l’association,   
 
OPINION SUR LES COMPTES ANNUELS 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons effectué l’audit des 
comptes annuels de l’association « FRAB AuRA » relatifs à l’exercice clos le 31/12/2024, tels qu’ils sont joints au 
présent rapport. 
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers 
et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi que de la 
situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 
 
 
FONDEMENT DE L’OPINION 
 

 Référentiel d’audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France.  
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie  
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  
 

 Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code de 
commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du 
01/01/2024 à la date d’émission de notre rapport. 
 
JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS 
 

En application des dispositions de l'article L. 823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la justification 
de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations qui, selon notre jugement professionnel, ont 
été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice, ont porté sur le caractère approprié 
des principes comptables appliqués, sur le caractère raisonnable des estimations significatives retenues et sur 
la présentation d’ensemble des comptes. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur 
ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des 
éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
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VERIFICATIONS SPECIFIQUES 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, 
aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 
 
Les rapports à destination des adhérents ne nous ayant pas été communiqués, nous n’avons pas été en mesure 
de procéder à la vérification de ces documents en vue de nous assurer de leur sincérité et de leur concordance 
avec les comptes annuels. 
 
RESPONSABILITES DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LE GOUVERNEMENT 
D’ENTREPRISE RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS 
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles 
et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à 
l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 
fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de l’association à 
poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires 
relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf 
s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son activité.  
 
 
RESPONSABILITES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES A L’AUDIT DES COMPTES ANNUELS 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. 
L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé 
conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie 
significative.  
 
Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives 
lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 
influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
 
Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne 
consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le 
commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  
 
En outre : 
 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que 
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures 
d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder 
son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus 
élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la 
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collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 
contrôle interne ; 
 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit 
appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle 
interne ; 
 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 
estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans 
les comptes annuels ; 
 

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité 
de l’association  à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés 
jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements 
ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une 
incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies 
dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou 
ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 
 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent 

les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 
 
 
 
 

Fait à Lyon, le 28 mars 2025 
 

Pour AUSEIS 

Pierre GOUSSARD 
Commissaire aux comptes 



Du 01/01/2023
Au 31/12/2023

1 103,12

2 266,00

3 369,12

147 147,11

331 362,87
6 282,35

81 801,67

566 594,00

569 963,12
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Bilan Actif

Du 01/01/2024 Au 31/12/2024

Brut
Amortis. 

Provisions
Net NetÉtat exprimé en €

Frais d'établissement (I)

A
C

T
IF

 IM
M

O
B

IL
IS

É

Concessions, brevets, licences, marques, procédés, 
logiciels, droits et valeurs similaires

Immobilisations Incorporelles :

Frais de développement
Donations temporaires d'usufruit

Fonds commercial
Autres immobilisations incorporelles 2 381,15 2 381,15
Immobilisations incorporelles en cours, avances et 
acomptes

Immobilisations Corporelles :

Terrains
Constructions
Installations techniques, mat. et outillage indus.
Autres immobilisations corporelles 1 329,90 654,19 675,71
Immobilisations corporelles en cours, avances et 
acomptes
Biens reçus par legs ou donations dest. à être cédés

Immobilisations Financières :

Participations
Créances rattachées à des participations
Autres titres immobilisés
Prêts
Autres immobilisations financières 2 416,00 2 416,00

Total de l'actif immobilisé (II) 6 127,05 654,19 5 472,86

A
C

T
IF

 C
IR

C
U

L
A

N
T

Stocks et en-cours :

Stocks et en-cours

Créances :

Créances adhérents, usagers et cpt. rattachés 187 911,99 187 911,99
Créances reçues par legs ou donations
Autres créances 718 356,28 718 356,28
Charges constatées d'avance 4 706,37 4 706,37
Valeurs mobilières de placement
Instruments financiers à terme et jetons détenus
Disponibilités 12 186,89 12 186,89

Primes de remboursement des emprunts (V)

Total de l'actif circulant (III) 923 161,53 923 161,53

Frais d'émission des emprunts (IV)

TOTAL ACTIF (I+II+III+IV+V+VI) 929 288,58 654,19 928 634,39

Écarts de conversion et différences d'évaluation - 
Actif (VI)
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95 341,44

-13 187,48
82 153,96

82 153,96

13 400,82
7 819,46

21 220,28

72 345,50

210 932,89

68 708,62

73 576,79
41 025,08

466 588,88

569 963,12

État exprimé en €
Du 01/01/2023
Au 31/12/2023

Du 01/01/2024 
Au 31/12/2024

Bilan Passif

294 769,44
112 233,11

827 955,82

F
O

N
D

S
 P

R
O

P
R

E
S

F
O

N
D

S
 

R
E

P
O

R
T

É
S

 E
T

 
P

R
O

V
IS

IO
N

S
D

E
T

T
E

S

77 382,70

88 592,71

254 977,86

77 835,26

12 411,00

77 835,26
-4 318,70

82 153,96

Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres :

Fonds propres complémentaires
Fonds propres statutaires

Fonds propres avec droit de reprise
Fonds propres complémentaires
Fonds propres statutaires

Réserves :

Écarts de réévaluation

Autres
Réserves pour projet de l'entité
Réserves statutaires ou contractuelles

Situation nette (sous total)
Excédent ou déficit de l'exercice
Report à nouveau

Total des fonds propres (I)

Provisions réglementées
Subventions d'investissement
Fonds propres consomptibles

Fonds dédiés

Fonds reportés liés aux legs ou donations

Total des provisions (III)

Provisions pour charges
Provisions pour risques

Total des fonds reportés et dédiés (II)

22 843,31

10 432,31

Emprunts et dettes financières diverses
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit
Emprunts obligataires et assimilés

Dettes fiscales et sociales
Dettes des legs ou donations
Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés

TOTAL PASSIF (I+II+III+IV+V)

 Écarts de conversion et différences d'évaluation - Passif (V)

928 634,39

Total des dettes (IV)

Instruments financiers à termes

Produits constatés d'avance
Autres dettes
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés



77 865,85

4 139,02

228 368,71

87 935,00

347 288,26

5,00

35 487,62

4 380,04

697 534,50

3 423,30

700 957,80

13 187,48

714 145,28

3 993,61

248 800,60

6 073,65

301 903,81
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Compte de résultat - Produits

Du 01/01/2024 
Au 31/12/2024

Du 01/01/2023
Au 31/12/2023État exprimé en€

P
ro

du
its

 d
'e

xp
lo

ita
tio

n

Cotisations 21 986,67

Ventes de biens et services

Ventes de biens 399,83

dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de service 253 930,16

dont parrainages 102 097,00

Production stockée

Production immobilisée

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation 575 953,82

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels

Mécénats

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières 1 500,00

Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions 14 388,03

Utilisations des fonds dédiés

Autres produits 2 137,27

Total des produits d'exploitation (I) 870 295,78

P
ro

du
its

 fi
na

n
ci

er
s

Participations

Autres valeurs mobilières et créances de l’actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés

Reprises sur dépréciations et provisions

Différences positives de change

Produits des immobilisations financières cédées

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement et d'instruments de trésorerie

Total des produits financiers (II) 0,00

Produits exceptionnels (III) 0,00

TOTAL DES PRODUITS (I + II + III) 870 295,78

SOLDE DEBITEUR = DEFICIT 4 318,70

TOTAL GENERAL 874 614,48
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Compte de résultat - Charges

Du 01/01/2024 
Au 31/12/2024

Du 01/01/2023
Au 31/12/2023État exprimé en€

C
h

ar
ge

s 
d

'e
xp

lo
ita

tio
n

Achats de marchandises 584,19

Variation de stock

Autres achats et charges externes 254 138,27

Aides financières

Impôts, taxes et versements assimilés 25 691,97

Salaires 391 475,12



107 084,11

306,99

13 774,68

9 765,00

4 450,94

696 153,39

4 639,42

4 639,42

13 352,47

714 145,28

714 145,28

0,00

0,00

C
h

ar
ge

s 
d

'e
xp

lo
ita

tio
n

Cotisations sociales 151 854,23

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 427,41

Dotations aux provisions 15 023,78

Valeurs comptables des immobilisations incorporelles et corporelles cédées 8 400,00

Report en fonds dédiés

Autres charges 2 084,20

Total des charges d'exploitation (I) 849 679,17

C
h

ar
g

es
 fi

n
an

ci
è

re
s

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Intérêts et charges assimilées 4 866,10

Différences négatives de change

Valeurs comptables des immobilisations financières cédées

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement et d'instruments de trésorerie

Total des charges financières (II) 4 866,10

Charges exceptionnelles (III) 20 069,21

Participation des salariés aux résultats (IV)

Impôts sur les bénéfices (V)

TOTAL DES CHARGES (I + II + III + IV + V) 874 614,48

SOLDE CREDITEUR = EXCEDENT 0,00

TOTAL GENERAL 874 614,48
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Évaluation des contributions volontaires en nature

Du 01/01/2024 
Au 31/12/2024

Du 01/01/2023
Au 31/12/2023État exprimé en€

R
e

ss
ou

rc
es

Contribution volontaires en nature

Dons en nature

Prestations en nature

Bénévolat

E
m

pl
oi

s

Charges des contributions volontaires en nature

Secours en nature

Mise à disposition gratuite de biens

Prestations en nature

Personnel bénévole

Total des emplois 0,00

Total des ressources 0,00



FRAB AURA 
 

PRESENTATION 
 
Objet 
 
La FRAB AuRA est la Fédération Régionale de l’Agriculture Biologique d’Auvergne Rhône-Alpes. Avec les 8 
groupements d’agriculteurs biologiques adhérents (GAB), elle constitue un réseau fort de plus de 1600 
adhérents, qui contribue au développement de l’agriculture biologique, à sa promotion, à 
l’accompagnement des agriculteurs et des territoires dans leurs projets, oriente les politiques de 
développement de la bio en région. 
Les engagements de chacun permettent de défendre une agriculture biologique exigeante et cohérente 
pour une alimentation de qualité, locale et équitable. 
 
Actions 
Ses principales actions sont : 

- Coordonner les activités des associations du réseau régional et assurer le lien avec la fédération 
nationale (FNAB) 

- Représenter les agriculteurs biologiques de la région Auvergne Rhône-Alpes, défendre leurs 
intérêts auprès des pouvoirs publics. 

- Promouvoir l’agriculture biologique auprès du monde agricole, des élus et des décideurs. 
- Défendre un cahier des charges exigeant et une PAC répondant aux enjeux de la transition 

agroécologique et du développement de la bio 
- Accompagner les producteurs sur le plan technique  
- Structurer des filières équitables de proximité et des circuits courts de commercialisation et 

déployer le Label FNAB . 
- Observer les dynamiques de développement de l’AB dans la région. 
- Encourager la consommation de produits biologiques auprès du grand public et des collectivités. 

 
Moyens 
 
La FRAB AuRA met en œuvre ses actions grâce à des subventions, des cotisations, et des prestations. Elle 
bénéficie d’une équipe de 9 personnes pour mener à bien les différentes actions sur le territoire. 
 
 
Comptabilisation des cotisations 
 
A compter de l’exercice 2024, les cotisations des 8 groupements sont comptabilisés dans un compte de 
classe 4, la FRAB AuRA ne faisant que collecter celles-ci pour le compte de la FNAB. En parallèle, la facture 
d’appel de cotisations de la FNAB n’est plus passée en charges (cotisations professionnelles) mais 
également dans un compte de classe 4, puisque la FRAB AuRA reverse à l’euro près les cotisations appelées 
et reçues. Le montant reversé au cours de l’exercice 2024 s’élève à 27 000 €. 
 
En ce qui concerne les cotisations aux groupes techniques, elles sont enregistrées comptablement en 
produits à réception de leur paiement. 
 



 
Conventions entre les administrateurs 
Il n’y a pas de convention entre les administrateurs de la FRAB et entre la FRAB et les administrateurs. 
Les administrateurs de la FRAB AuRA sont indemnisés pour des missions de représentation et leur présence 
au conseil d’administration et ceci fait l’objet d’un vote lors de l’assemblée générale. 
 
Conventions de reversement 
Certaines conventions financières sont attribuées à la FRAB et font l’objet d’une convention de 
reversement. Au 31 décembre 2024, les conventions concernées sont :  
 
Financeur Action Montant global 

de subvention 
Montant déjà 
reversé au 
31/12/2024 

Montant à reverser 
au 31/12/2024 

Région 2016 Action 112 4004.02 0 4004.02 
Région 2022 Action 4.1 5005 5234 -229 
Région 2023 Axe 0 actions 0.1 et 0.3 2446.40 1337€ 1109.40 € 
Région 2023 Axe 4 action 4.3 294.80 1239.50 -944.7 
Région 2024 Axe 0 actions 0.1 , 0.3 606.92  606.92 
Région 2024 Axe 4 action 4.3 250.20  250.20 

Etat f OFB Fermes vitrines 4485.37 3786.37 699 € 
Etat OFB Dévelop Gdes 

Cultur bio 
51782.27 28706.60 23075.67 

Etat OFB Désherbag méca. 21815.88 14444.20 7371.68 
Etat OFB Marathon 11230.02 6311.73 4918.29 

Etat /FNAB BASIC 10467.34 6737.17 3730.17 € 
     

TOTAL     44591.65 euros 
 

 
 
Prestations de services 
Les prestations de service et vente de produits représentent un montant de 254 330 € soit 29,25% des 
produits de l’année. Des devis et/ou des conventions sont réalisés et proposés avant la vente d’une 
prestation. 
 
Subventions octroyées au cours de l’exercice 
 
Les subventions octroyées au cours de l’exercice s’élèvent à un montant de 823 536 €, la répartition est la 
suivante :  
 

- Etat :        347 769 €   
- Région :       131 407 € 
- Agence de l’Eau :      43 497 €  
- Communauté de communes MOND’ARVERNE :  290 863 €   
- Chambre d’Agriculture :     10 000 € 

 



Le vote des subventions par les différents financeurs est suivi par la rédaction de conventions attributives, 
détaillant les projets et les objectifs à atteindre, définissant le cadre et les modalités des engagements 
réciproque des parties, fixant le montant des dépenses éligibles et les sommes allouées, ainsi que les 
modalités de versement (dépôt des dossiers, justificatifs à produire, délais, contrôles éventuels). 
 
 
Régime fiscal   
 
L’entité est soumise à TVA et à l’IS sur la partie lucrative de son activité. 



APPLICATION DES CONVENTIONS COMPTABLES - METHODES D'EVALUATION 
 
 
 
 

1° - Les comptes annuels au 31/12/2024 ont été établis conformément aux règles comptables 
françaises suivant les prescriptions du règlement N°2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable 
général, et celles du règlement n° 2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des personnes 
morales de droit privé à but non lucratif, qui réforme le règlement CRC 99-01. 

 
      Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de 

prudence, conformément aux hypothèses de base : 
 

 Comparabilité et continuité de l'exploitation 
 Permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre 
 Indépendance des exercices, 

                     et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels 
 

      La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la 
méthode des coûts historiques. 
 
 
 2° - Evaluation des éléments inscrits en comptabilité 
 

 Immobilisations incorporelles :  
 Immobilisations corporelles : 
 
 La valeur brute des éléments de l'actif immobilisé correspond à la valeur d'entrée des biens dans le 
patrimoine compte tenu des frais nécessaires à la mise en état d'utilisation de ces biens. 
 

 L'amortissement a été calculé sur la durée normale d'utilisation des biens selon 
le mode linéaire. 

 
  Créances et dettes : 
Elles ont été évaluées pour leur montant nominal. 
Les créances ont été, le cas échéant, dépréciées par voie de provision. 
 
 
 Disponibilités : 
Les valeurs disponibles en banque ou caisse ont été évaluées pour leur valeur nominale. 
Un état de rapprochement justifie le solde. 



 
 
 

 ANNEXE (suite) 
 
 
3° Honoraires des commissaires aux comptes :   
 
     Montant :   6 056 € 
 
4° Produits et charges exceptionnels : 
 
Ils tiennent compte non seulement des éléments non liés à l'activité normale de l'entreprise mais 
également de ceux qui représentent un caractère exceptionnel eu égard à leur montant. 
 
5° Indemnité compensatrice allouée aux membres du Conseil d'Administration 
 
Montant : 8 400 € 
 
6° Provisions pour risques et charges : 
 
Des provisions sont constituées au regard des subventions constatées en produit. 
 Ces provisions sont calculées à partir des taux suivants : 
- Pas de provision sur les subventions sans risque ; 
- 2,5% sur les subventions avec risques moyens (Etat et Région) ; 
- 5% sur les subventions plus risquées, voir plus, après un calcul plus précis du risque.  
-  
Une provision est également constatée lorsque les conditions relatives au respect de la convention 
de subvention ne peuvent être respectées. 
 
 
Une provision est constituée pour indemnité de départ à la retraite et cotisations liées  
 

            «L’’indemnité de départ à la retraite est calculée selon les modalités de l’accord FRAB Aura qui sont 
               les suivantes :  
 
 La moitié d’1 mois du salaire de référence en deçà d’1 an d’ancienneté ; 
 1 mois après 1 an d’ancienneté révolu ; 
 1,5 mois après 5 ans d’ancienneté révolus ; 
 2 mois après 10 ans d’ancienneté révolus ; 
 2,5 mois après 20 ans d’ancienneté révolus. 
 
Le salaire retenu pour le calcul de l’indemnité de départ à la retraite est le salaire moyen de l’exercice hors 
heures supplémentaires. 
 
A la clôture de l’exercice, la provision pour indemnité de départ à la retraite est de 10 432,31 €. 



 IMMOBILISATIONS/AMORTISSEMENTS  AU 31/12/2024

IMMOBILISATIONS

Valeur brute des 
immobilisations 

en début 
d'exercice

Augmentations Diminutions

Valeur brute des 
immobilisations 

en fin 
d'exercice

Immobilisations incorporelles 0 2381,15 0,00 2 381,15

Immobilisations corporelles
Installations techniques, matériel et outillage industriels1 242,71 0,00 649,57 593,14
Installations générales agencements divers 2 947,22 0,00 2 210,46 736,76

Immobilisations financières 2 266,00 150,00 0,00 2 416,00

Total Immobilisations 6 455,93 2 531,15 2 860,03 6 127,05

AMORTISSEMENTS

Montant des 
amortissements 
au début de 
l'exercice

Montant des 
amortissements à 

la fin de 
l'exercice

Sur immobilisations  incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

Sur immobilisations corporelles 0,00 0,00
Installations techniques, matériel et outillage industriels510,34 353,73 649,57 214,50
Installations générales agencements divers 2 576,47 73,68 2 210,46 439,69

Total Amortissements 3 086,81 427,41 2 860,03 654,19

 



Ventilation par catégorie de l'effectif moyen en 2024
cadre non cadre

direction 1 -

administration - 0,8

chargés de mission 1 8,17

salariés permanents au 31/12/2024  : 12

Total des 3 meilleurs salaires  : 133 554,62 euros

montant des salaires déclarés  DSN 2023 394625,61 euros

FRAB AuRA

BILAN AU 31/12/2024



 DETAIL DES PRODUITS D'EXPLOITATION 

N N-1

Cotisations 21 986,67 86 145,85

Ventes de biens 399,83 4 139,02

Ventes prestations de services 253 930,16 239 142,71

SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 575953,82 347288,26

contributions 
financières 1 500,00 5,00

  

reprise sur provisions 13 400,75 15 551,50

AUTRES PRODUITS 2137,27 4605,58

total des produits
d'exploitation 869 308,50 696 877,92



PRODUITS A RECEVOIR 9323,88

CHARGES A PAYER 67870,86

CHARGES ET PRODUITS CONSTATES D'AVANCE

Charges constatées d'avance 4706,37

Produits constatés d'avance 294769,44

CHARGES A REPARTIR SUR PLUSIEURS EXERCICES 0



ETAT DES PRODUITS ET CHARGES EXCEPTIONNELS

DETAIL DES PRODUITS EXCEPTIONNELS

Sur opérations de gestion 0,00

Sur opérations en capital

Reprise sur provisions et transferts de charges 0,00

 

DETAIL DES CHARGES EXCEPTIONNELLES

Sur opérations de gestion 20 069,21

 

Sur opérations en capital  0,00

Dotation aux amortissements et aux provisions 0,00

 



ETAT DES CREANCES A LA CLOTURE DE L'EXERCICE

CREANCES MONTANT BRUT MOINS D'UN AN PLUS D'UN AN
Créances ratt. a des particip. 
et adhésions
Prêts
Autres immobilis financ 2 416,00 2 416,00
Clients douteux
clients et comptes rattachés 187 911,99 154 949,38 32 962,61
Avances,acptes versés/commandes 3 143,00 3 143,00
Personnel 
MSA et autres organismes
Impôts sur les bénéfices
TVA 2 303,84 2 303,84
Divers impôts (taxe salaires)
Comptes courants
Débiteurs divers 1 858,90 1 858,90
autres créances 713 981,54 629 433,56 84 547,98
Charges constatées d'av. 4 706,37 4 706,37

TOTAL 916 321,64 796 395,05 119 926,59



ETAT DES DETTES A LA CLOTURE DE L'EXERCICE

DETTES MONTANT BRUT
MOINS D'UN 

AN
MOINS DE 5 

ANS
PLUS DE 
5 ANS

Emprunt moyen terme 0,00
Emprunt court terme 0,00
Ouverture de crédit 77 382,70 77 382,70
Emprunt associés 0,00
Associés opérations financières 0,00
Fournisseurs 257 908,86 212 147,93 45 760,93
Associés intérêts et ristournes
Personnel 28 769,38 28 769,38
MSA et autres organismes 46 986,51 46 986,51
Impôts sur les bénéfices 0,00
TVA 5 290,16 5 290,16
 Autres impôts,taxes ,PAS,taxe salaires, taxe apprentis.) 6 843,80 6 843,80
Dettes sur immobilisations
Autres dettes 112 233,11 112 233,11
Produits constatés d'avance 294 769,44 255 780,44 38 989,00

TOTAL 830 183,96 745 434,03 84 749,93 0,00



TABLEAU DES PROVISIONS AU 31/12/2024

NATURE DES PROVISIONS N-1 Augmentations Diminutions N

Provisions pour risques divers 0,00 0,00 0,00 0,00
Provisions pour amendes et pénalités 0,00 0,00 0,00 0,00
Provisions pour grosses réparations 0,00 0,00 0,00 0,00
Autres provisions pour risques et charges 21 220,28 15 023,78 13 400,75 22 843,31

Total provisions risques et charges 21 220,28 15 023,78 13 400,75 22 843,31

Sur immobilisations  incorporelles 0,00
                                corporelles 0,00
                                financières 0,00
Sur stocks et en cours 0,00
Sur comptes clients 0,00 0,00 0,00 0,00
Autres provisions pour dépréciation
Total provisions pour dépréciation 0,00 0,00 0,00 0,00
TOTAL GENERAL 21 220,28 15 023,78 13 400,75 22 843,31

 



VARIATION DES FONDS PROPRES
A  L'OUVERTURE DE 

L'EXERCICE
AFFECTATION DU 

RESULTAT
AUGMENTATION

DIMINUTION OU 
CONSOMMATON

A LA CLOTURE DE 
L'EXERCICE

Fonds propres sans droit de reprise -                                 -                                 -                                 -                                 -                             
fonds propres avec droit de reprise -                                 -                                 -                                 -                                 -                             

écarts de réévaluation -                                 -                                 -                                 -                             

Réserves 95 341                           13 187-                           -                                 -                                 82 154                      

Report à nouveau -                                 -                                 -                                 -                                 -                             

Excédent ou déficit de l'exercice 13 187-                           -                                 -                                 4 319                             4 319-                         

-                                 -                                 -                                 -                                 -                             

situation nette -                                 -                                 -                                 -                                 -                             

fonds propres consomptibles -                                 -                                 -                                 -                             

subventions d'investissement -                                 -                                 -                                 -                             

provisions réglementées -                                 -                                 -                                 -                             

 -                                 -                                 -                                 -                                 -                             

-                                 -                                 -                                 -                                 -                             

TOTAL 82 154                           13 187-                           -                                 4 319                             77 835                      

Tableau de variation des fonds propres


		2025-04-24T14:28:56+0200
	75015 Paris
	D.I.L.A.




